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PREFECTURE DE L’YONNE 

 
1. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  

 
ARRETE INTERPREFECTORAL N°PREF/DCPP/SRCL/2012/0293 du 1er août 2012 

portant modifications des statuts du syndicat mixte  fermé « Syndicat intercommunal pour la 
réalisation des travaux d’aménagement de la vallée de l’Armançon (SIRTAVA) » 

 
Article 1 er  : L’article 4 de l’arrêté interpréfectoral n° PREF/ DCDD/2007/0519 du 28 décembre 2007, relatif à 
l’objet du syndicat, est remplacé comme suit : 

Le syndicat a pour objet de favoriser la gestion équilibrée de la ressource en eau et la prévention des 
inondations et d’y contribuer, ainsi que la préservation et la gestion des zones humides, sur le bassin versant 
de l’Armançon. Il peut à cet égard contractualiser avec toute entité compétente, notamment publique, pour la 
mise en œuvre de ces compétences. 

Pour ce faire, il peut engager toute action d’aménagement et d’entretien des cours d’eau situés sur le 
territoire de ses communes et groupements de communes adhérents, en dehors de ceux placés sous la 
compétence d’un autre établissement public de coopération intercommunale, de la rivière Yonne, du Canal 
de Bourgogne et ses éléments associés. Conformément à la réglementation en vigueur, il pourra intervenir 
sur les ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique. 

Le syndicat est également porteur de trois projets dans le domaine de la gestion de l’eau et de la 
prévention des inondations : 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et le Programme d’Actions de Prévention 
des Inondations (PAPI), dont le périmètre d’action correspond à toutes les communes du bassin versant de 
l’Armançon selon la liste établie par l’arrêté interpréfectoral définissant le périmètre du SAGE. Ce périmètre 
dépasse donc celui des seules communes et groupements de communes adhérents au S.I.R.T.A.V.A. 

Le Contrat Global Armançon Aval, dont le périmètre d’action correspond à toutes les communes du 
bassin versant de l’Armançon situées sur les départements de l’Aube et de l’Yonne selon la liste établie par 
l’arrêté interpréfectoral définissant le périmètre du SAGE, ainsi que cinq communes de Côte-d’Or, soit Arrans, 
Asnières-en-Montagne, Planay, Rougemont et Verdonnet. Ce périmètre dépasse donc celui des seules 
communes et groupements de communes adhérents au S.I.R.T.A.V.A. 

Pour mener ces projets, et le cas échéant les actions en découlant, des conventions pourront être 
passées par les autorités compétentes en charge du SAGE, du PAPI et du Contrat Global Armançon Aval 
avec les communes et les établissements publics de coopération intercommunale compétents du bassin 
versant non adhérents au S.I.R.T.A.V.A. pour des prestations dans la limite des compétences du 
S.I.R.T.A.V.A. 

Le syndicat peut engager toute action d’aménagement et de gestion des zones humides situées sur le 
bassin versant de l’Armançon. 

Le syndicat est autorisé à exercer dans la limite de ses compétences à titre accessoire, pour le compte 
d’une ou plusieurs communes, ainsi que pour l’un ou plusieurs groupements de communes, autres que ses 
communes ou groupements de communes adhérents, toutes études, missions ou gestion de services. 
Article 2  : L’article 8 de l’arrêté interpréfectoral n° PREF /DCDD/2007/0519 du 28 décembre 2007, relatif aux 
contributions du syndicat, est remplacé comme suit : 

a) Cotisation des communes et groupements de communes adhérents : 
La contribution des communes et groupements de communes adhérents au fonctionnement du 

syndicat est déterminée par le Comité Syndical, sur proposition du Bureau, au prorata du nombre d’habitants 
de chaque commune ou groupement de communes. 

b) Cotisation complémentaire pour les programmes de travaux : 
Le syndicat organise des programmes d’aménagement des rivières de son territoire selon les principes 

suivants : 

- Etablissement d’un programme de restauration et d’entretien unique sur tout le périmètre du syndicat, 
- Etablissement de programmes de restauration et d’entretien comportant un montant de travaux 

similaire sur toute la durée du programme. 
La clé de répartition pour le calcul de la cotisation complémentaire des communes est la suivante : 

- La pondération des linéaires de cours d’eau est de : 1 - 0,8 - 0,6 - 0,4 en fonction de la largeur du 
cours d’eau ; 

- La répartition entre le linéaire de cours d’eau et le nombre d’habitants est de : 50 % pour le nombre 
de mètres linéaires de berges pondéré et 50 % pour le nombre d’habitants. 

c) Participation aux opérations : 
La participation des communes aux opérations menées par le syndicat, autres que les programmes 

d’aménagement, est précisée dans le règlement intérieur financier porté en annexe du présent arrêté. 
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d) Participation volontaire des communes et groupements de communes non adhérents : 

La participation des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
(E.P.C.I.) compétents du bassin versant, non adhérents au syndicat, aux dépenses engendrées dans le cadre 
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, du Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
et du Contrat Global Armançon Aval est déterminée par le Comité Syndical, sur proposition du Bureau, au 
prorata du nombre d’habitants de chaque commune ou E.P.C.I. et du pourcentage de surface communale ou 
intercommunale située sur le bassin versant de l’Armançon. 
Article 3  : Le règlement intérieur financier est modifié et annexé au présent arrêté. 
Article 4  : Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées. 
Article 5 : Les Secrétaires Généraux de l’Yonne et de la Côte d’Or, les sous-préfets des arrondissements 
d’Avallon et de Montbard, les Directeurs Départementaux des Finances Publiques, le président du Syndicat 
Mixte pour la réalisation des travaux d’aménagement de la vallée de l’Armançon, la présidente de la 
Communauté de Communes du Florentinois et les maires des communes membres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, et qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de l’Etat dans les départements de l’Yonne et de la Côte d’Or. 
 
Pour le Préfet de la Côte d’Or 
Le Secrétaire Général 
Julien MARION 

Pour le Préfet de l’Yonne 
Le Sous-préfet, Secrétaire Général 
Patrick BOUCHARDON 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA RÉALISATION DES TRAV AUX D’AMÉNAGEMENT DE LA 

VALLÉE DE L’ARMANÇON 
REGLEMENT INTERIEUR FINANCIER 

(annexé à l’arrêté inter préfectoral n° PREF/DCPP/S RC/2012/ 0293) 
 
 
Sachant que la limite des taux de subventions ne peut excéder 80 % d’une opération, le règlement intérieur 
financier adopté est le suivant : 
En section de Fonctionnement :  
• Pour les opérations globales à l’échelle du bassin versant (programme d’entretien, études menées dans 

le cadre du SAGE et du PAPI,…) : 100 % du reste à charge. 
• Pour les opérations portant sur un sous bassin versant (études et travaux spécifiques liés à un sous 

bassin, pose de clôture si réalisée en dehors du programme d’entretien,…) : 50 % du reste à charge. 
• Pour les opérations portant sur un secteur localisé (étude spécifique liée à un projet local, travaux sur 

vannages,…) : 25 % du reste à charge. 
En section d’Investissement :  
• Pour les opérations à l’échelle du bassin versant ou d’un sous bassin versant (effacement d’ouvrages, 

création de zones de ralentissement dynamique,…) : 75 % du reste à charge. 
• Pour les opérations portant sur un secteur localisé : 

o Réhabilitation d’un cours d’eau en milieu urbain, suppression de protection de berges en 
génie civil, protection de berge en technique végétale,… : 50 % du reste à charge ; 

o Protection de berge en génie civil, passes à poissons, réfection d’ouvrage,… : 25 % du reste 
à charge. 

Pour simplifier ces modalités et les actualiser, le Règlement est revu de la manière suivante : 
1. Financement des opérations d’investissement ou de fonctionnement : 100 % du reste à charge  
- lorsque le reste à charge est inférieur à 1 000 €, déduction faite du FCTVA éventuel, 
ou 
- pour des études, prestations ou travaux ayant un intérêt majeur pour l’atteinte du bon état de la masse 

d’eau ou dans la prévention des inondations, apprécié en fonction notamment : 
o du gain écologique potentiel, 
o du nombre de communes concernées, 
o du linéaire de cours d’eau impacté, 
o des enjeux en présence. 

Autres cas : 50 % du reste à charge.  
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ARRETE n°PREF-DCPP-2012- 0328 du 28 août 2012 
Fixant les modalités d’application pour le départem ent de l’Yonne de la condition prévue à l’article  

R 141-21 du code de l’environnement concernant les associations et fondations souhaitant participer 
au débat sur l’environnement dans le cadre de certa ines instances  

 
ARTICLE 1er  : Une association agréée dans le cadre départemental au  titre de  l‘article  L. 141-1 du  code 
de l’environnement souhaitant prendre part au débat sur l’environnement se déroulant au sein de certaines 
instances consultatives départementales satisfait la condition visée au 1o de l’article R. 141-21 du code de 
l’environnement lorsqu’elle justifie : 

- pour l’exercice précédant la date de dépôt de la demande, d’un nombre de membres, à jour de 
leur cotisation, supérieur ou égal à 100 ; 

- et d’une activité effective consacrée principalement à la protection de l’environnement sur au 
moins un arrondissement du département de l’Yonne,  ou sur un ensemble géographique 
cohérent. 

ARTICLE 2 : Une fondation reconnue d’utilité publique souhaitant prendre part au débat sur l’environnement 
se déroulant au sein de certaines instances consultatives départementales remplit la condition visée au 1o de 
l’article R. 141-21 du code de l’environnement lorsqu’elle justifie : 

- pour l’exercice précédant la date de dépôt de la demande, d’un nombre de donateurs supérieur à 
100 ; 

- et d’une activité effective consacrée principalement à la protection de l’environnement sur au 
moins un arrondissement du département de l’Yonne, ou sur un ensemble géographique 
cohérent. 

 
Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 

 
 

Arrêté n°PREF-DCPP-2012-0334 du 28 août 2012 
habilitant l’association de défense de l’environnem ent et de la nature de l’Yonne (ADENY) à être 

désignée pour prendre part au débat sur l’environne ment se déroulant dans le cadre des instances 
consultatives départementales 

 
Article 1er : 
L’association de défense de l’environnement et de la nature de l’Yonne (ADENY) peut être désignée pour 
prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives 
départementales ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable 
visées à l’article L.141-3 du code de l’environnement, pour une période de cinq ans.  

 
Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 

 
 

Arrêté n°PREF-DCPP-2012-0335 du 28 août 2012 
habilitant la Fédération de l’Yonne pour la Pêche e t la Protection du Milieu Aquatique 

à être désignée pour prendre part au débat sur l’en vironnement se déroulant dans le cadre des 
instances consultatives départementales 

 
Article 1er : 
La Fédération de l’Yonne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique peut être désignée pour prendre 
part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales 
ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable visées à l’article 
L.141-3 du code de l’environnement, pour une période de cinq ans.  
 

Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N°PREF/ DCPP/2012/ 0336 du 29 août 2012 

modifiant la composition du comité de pilotage de l ’opération Grand Site du Vézelien 
 

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté n°PREF-DCPP-2011-0453 du  14 décembre 2011 portant création et 
composition du comité de pilotage de l’Opération Grand Site du Vézelien est modifié comme suit : 

• Pour le collège des personnalités qualifiées : 
- Monsieur Henri DE RAINCOURT, ancien ministre, sénateur,  
- Monsieur le Président de la Fondation du Patrimoine ou son représentant, 
- Monsieur le Président de l’Association des Amis de Vézelay ou son représentant, 
- Monsieur Antoine DEBRE, architecte, 
- Monsieur Jean-Yves CAULLET, député.  

Le reste sans changement. 
 

Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° PREF-DCPP-2012-337 du 30 août 2012 
-abrogeant l’arrêté n° PREF-DCDD-2009-0360 du 27 ao ût 2009 modifié portant nomination des 

membres du Conseil départemental de l’environnement  et des risques sanitaires et technologiques ; 
-portant renouvellement de la composition du Consei l Départemental de l’Environnement des Risques 

Sanitaires et Technologiques (CODERST) 
 

Article 1er : 
L’arrêté n° PREF-DCDD-2009-0360 du 27 août 2009 et les arrêtés n°PREF-DCDD-2010-051,  
PREF-DCDD-2010-0221 et PREF-DCPP-2011-0189 sont abrogés. 
Il est procédé au renouvellement du CODERST comme indiqué dans l’article 2 du présent arrêté. 
Article 2 : Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, présidé 
par le préfet ou son représentant est composé de : 
1°) – représentants des services de l’Etat  dans le  département de l’Yonne (6 membres) : 

- un représentant de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement,  
- deux représentants de la direction départementale des territoires,  
- deux représentants de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations,  
- un représentant du service de la sécurité intérieure de la préfecture de l’Yonne;  

2°) – représentant de l’Agence Régionale de Santé (1 membre) 
- un représentant de l’agence régionale de santé (délégation territoriale de l’Yonne) 

3°) – représentants des collectivités territoriales  (5 membres) : 
- M. Dominique BOURREAU, conseiller général de Pont-sur-Yonne, 
- M. Jean PINGAL, conseiller général de Villeneuve-l’Archevêque, 
- Mme. Chantal ROYER, maire de Ligny-le-Châtel,  
- M. Patrice MAQUAIRE, maire de Villiers-sur-Tholon, 
- M. Jean-Marie VALNET, maire de Champvallon ; 

4°) Représentants des associations, des professions , des experts (9 membres) : 
– représentants d’associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de   l’environnement : 
       a) – consommateurs : 

M. Jean-Louis PERRETTE, représentant l’association UFC Que Choisir ; 
b) – pêche : 
M. Jean-Louis CLERE, représentant la fédération de l’Yonne pour la pêche et la protection des milieux 
aquatiques ; 

c) – protection de l’environnement : 
Mme Sylvie BELTRAMI, représentant l’association de défense de l’environnement et de la nature de 
l’Yonne (ADENY) ; 

- représentants des professions ayant leur activité dans les domaines de compétence de la commission : 
- M. René CORNET, représentant la Chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne, 
- M. Denis DIEUDONNE, représentant la Chambre de métiers de l’Yonne, 
- M. Gilles ABRY, représentant la Chambre d’agriculture de l’Yonne ; 

- Experts dans les domaines de compétence de la commission : 
- M. Thierry LE RU, architecte, 
- M. Sylvain QUIPOURT, ingénieur conseil à la Caisse régionale d’assurance maladie, 
- M. Jean-Baptiste HUBERT, hydrogéologue agréé. 
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5°) – personnalités qualifiées : 
- M. Guy LATTES, médecin, 
- M. Roland CHUINE, ingénieur  
- M. Ferdinand PAVY, agrégé de sciences naturelles 
- M. Jean-Luc DEMEAUX, géographe. 

Article 3 – Formation spécialisée « insalubrité » : lorsqu’il est consulté sur les déclarations d’insalubrité, le 
conseil peut se réunir en formation spécialisée, présidée par le préfet ou son représentant, et comprenant : 
1°) - représentants des services de l'Etat (3 membr es) : 

- un représentant de la direction départementale des territoires,  
- un représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations.  
2°) – représentant de l’agence régionale de santé ( 1 membre) 

- un représentant de l’agence régionale de santé 
3°) - représentants des collectivités territoriales  (2 membres) : 

M. Jean-Marie VALNET, maire de Champvallon 
Mme Chantal ROYER, maire de Ligny-le-Châtel 

4°) - représentants d'associations d’usagers et de la profession du bâtiment (3 membres) : 
M.  Thierry LE RU, architecte,  
M. Jean-Louis PERRETTE, UFC Que Choisir,  
M. Denis DIEUDONNE, Chambre de métiers de l’Yonne.  

   5°)  personnalités qualifiées (2 membres) : 
- M. Guy LATTES, médecin 
- M. Ferdinand PAVY, agrégé de sciences naturelles. 
 

Le Préfet,  
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

Arrêté n° PREF-DCPP-2012-  0338 du 30 août 2012 
portant dérogation à l'interdiction de cueillette e t d'enlèvement de spécimens d'espèce végétale proté gée 

dans le cadre de l'extension d'une carrière de roch e éruptive sur la commune de SAINTE MAGNANCE 
 

ARTICLE 1er :  
Dans le cadre de l'extension d'une carrière de roche située sur la commune de Sainte Magnance, dans le 
département de l'Yonne (89), la société STEMAG, domiciliée 72, rue d'Avallon à Sainte Magnance (89420), est 
autorisée à : 

− modifier le régime d'alimentation en eau de la mare de 82,50 m² accueillant les spécimens d'espèce végétale 
protégée 

− mandater le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) pour la cueillette et l'enlèvement 
de spécimens d'espèce végétale protégée ; 

pour l'espèce suivante : 
− Renoncule à feuille de lierre (Ranunculus hederaceus) 

sous condition de la mise en œuvre des mesures d'évitement-réduction-compensation telles que définies dans l'étude 
réalisée par l'Office National des Forêts de mars 2012 et détaillées à l'article 2 suivant. 
ARTICLE 2  :  
Les mesures d'évitement et de réduction des impacts sont les suivantes : 
Les opérations de curage des bassins, de défrichement et de décapage du sol, en préparation de la future 
aire d'extraction de matériaux, seront réalisées entre le 1er août et le 1er avril, en dehors des périodes de 
reproduction des batraciens et de l'avifaune. 
Une récolte préventive de graines de l'espèce végétale protégée sera réalisée avant le début des travaux 
d'extension par le CBNBP, qui garantira leur conservation ex situ par des moyens appropriés. 
Les mesures de compensation des impacts sont les suivantes : 
La société STEMAG créera, avant le début des travaux d'extension, 2 mares prairiales à proximité du site, 
respectivement sur les parcelles ZM 443 et ZL 36 et de surfaces respectives 165 et 115 m². Avec l'appui 
scientifique du CBNBP, plusieurs pieds vivants de Renoncule à feuille de lierre seront transplantés dans les 2 
mares d'accueil, ainsi qu'une partie des sédiments de la mare d'origine. Ce transfert sera complété au besoin 
par des semis réalisés à partir des graines récoltées préalablement. 
Un arrêté préfectoral de protection de biotope sera pris dès que l'opération de transfert de l'espèce protégée 
aura réussi, et garantira la pérennité des mares compensatoires créées. 
STEMAG contractualisera également avec un exploitant agricole pour maintenir une activité de pâturage et 
d'entretien des 2 mares compensatoires pendant toute la durée de l'exploitation de la carrière. 
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ARTICLE 3 : Modalités de suivi 
Le développement de l'espèce protégée dans les zones de transfert sera suivi scientifiquement tous les ans 
pendant les 5 premièrs années suivant l'opération et tous les 2 ans les 5 années suivantes. Un rapport de 
chaque suivi annuel ou bisannuel sera trasmis à la DREAL Bourgogne et à l'expert délégué flore du CNPN. 
ARTICLE 4  : L'autorisation est valable à compter de sa date de notification jusqu'au 30 décembre 2023. 
ARTICLE 5  : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

Pour le Préfet, 
La Directrice de Cabinet, 
Isabelle BUREL 
 
 

Commission départementale d’aménagement commercial du 5 septembre 2012 
 
Décision prise par la commission départementale d'aménagement commercial de l’Yonne en date du 5 
septembre 2012 refusant l'autorisation relative à la demande d’extension d’un ensemble commercial par la 
création de 4 commerces de détail à Saint-Denis les Sens. L’affichage a lieu en permanence à la mairie de 
cette commune dans les conditions réglementaires durant une période d’un mois à compter du  17 septembre 
2012. 
Le texte intégral de cette décision peut être demandé au service visé en tête. 
 
Décision prise par la commission départementale d'aménagement commercial de l’Yonne en date du 5 
septembre 2012 accordant l'autorisation relative à la demande d’extension d’un ensemble commercial par la 
création d’un magasin ALDI à Saint-Denis les Sens. L’affichage a lieu en permanence à la mairie de cette 
commune dans les conditions réglementaires durant une période d’un mois à compter du 17 septembre 2012. 
Le texte intégral de cette décision peut être demandé au service visé en tête. 
 
 

ARRÊTÉ  N ° PREF-DCPP-2012-341 du 10 septembre 2012  
Portant enregistrement d’installation d’une station -service de la Société SCHIEVER CARBURANTS à 

Sens 
 

CHAPITRE 1.1. Bénéficiaire et portée  
Article 1.1.1.  EXPLOITANT, durée, péremption 
Les installations de la Société SARL SCHIEVER CARBURANTS représentée par M. Vincent PICQ dont le 
siège social est situé Zone Industrielle, 12 rue de l’Etang à AVALLON (89 205), faisant l'objet de la demande 
susvisée du 27 janvier 2012, complétée le 27 avril 2012, sont enregistrées. 
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de SENS, à l'adresse Zone d’Activités « Porte 
de Bourgogne » - Lieu-dit « Champbertrand ». Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent 
arrêté. 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique  Installations et activités concernées Capacité des installations Portée de la demande 

1435.2 

Stations-service : installations, ouvertes ou non 
au public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d’aéronefs, le volume annuel de carburant 
(liquides inflammables visés à la rubrique 1430 
de la catégorie de référence (coefficient 1)) 
distribué étant supérieur à 3 500 m3 mais 
inférieur ou égal à 8 000 m3 

Volume annuel de carburant 
susceptible d’être distribué : 

7 000 m3 

Demande 
d’enregistrement 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 
Sens Section ZA, parcelle n°180 Champbertrand 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
CHAPITRE 1.3. Conformité au dossier d'enregistrement 
ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'enregistrement 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossiers déposés par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 27 janvier 2012, complétée le 27 avril 2012. 
Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables au site. 
Chapitre 1.4, Mise à l'arrêt définitif 
ARTICLE 1.4.4. mise à l'arrêt définitif 
Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage commercial. 
Chapitre 1.6. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES applicables 
Article 1.6.1. SANS OBJET 
ARTICLE 1.6.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 

 arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°1435 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 3.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
En application de l’article L. 514-6 du Code de l’Environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux 
de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 
leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, l es communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 
 

Pour le Préfet, 
la Directrice de Cabinet, 
Isabelle BUREL 
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ARRETE n° PREF-DCPP-2012-0342 du 10 septembre 2012 

portant approbation du schéma départemental des car rières de l’Yonne (2012-2021) 
 
ARTICLE 1er : Le schéma départemental des carrières de l'Yonne 2012-2021, annexé au présent arrêté, est 
approuvé. 
Il est composé des éléments suivants : 

• une notice de présentation 
• un rapport 
• une série d'annexes regroupant les documents auxquels renvoie le rapport et notamment des 

documents graphiques. 
ARTICLE 2 :  Le schéma départemental des carrières, ainsi que la déclaration visée à l'article L122-10 du 
Code de l'environnement, peuvent être consultés à la préfecture de l'Yonne – Service de l’économie et de 
l'environnement, dans les sous-préfectures de Sens et d'Avallon, ainsi qu'au siège de la Direction Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement à Dijon. 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne et 
fera l’objet d’une insertion dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra être déféré au Tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date d'achèvement des formalités de publicité. 
 

Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
 

2. Mission d’appui au pilotage  
 

ARRETE N° PREF/MAP/2012/050 du 14 Septembre 2012 
donnant délégation de signature à M. Fabrice MARQUA ND, Directeur de la citoyenneté et des titres  

 
Article 1er : Délégation est donnée, à M. Fabrice MARQUAND, directeur de la citoyenneté et des titres, pour 
signer tous les documents administratifs établis par la direction, dans les domaines suivants : 
- les courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental 

des finances publiques dans le cadre de la mise en œuvre des procédures administratives et comptables 
ou de demandes d’avis nécessaires à la prise de décisions préfectorales ;  

- les courriers (lettres et bordereaux) aux élus (à l’exception des courriers aux parlementaires) n’impliquant 
aucune décision particulière ainsi qu’à l’attention des usagers de l’administration ; 

- les invitations aux réunions des instances et commissions administratives organisées par la direction de 
la citoyenneté et des titres ; 

- ainsi que les décisions énumérées ci-après : 
� Service de la citoyenneté et des usagers de la route  

• Unité élections, réglementation et permis de conduire  
Décisions favorables :  
- reçu de dépôt de candidature 1er tour et récépissé définitif de candidature 2ème tour 
- agents immobiliers : carte professionnelle, déclaration d’activité, attestation 
- agrément des maîtres d’apprentissage 
- attestation de délivrance initiale d’un permis de chasser (perte du permis de chasser) 
- autorisation de loteries et tombolas 
- carte professionnelle de conférencier, guide-interprète, guide-conférencier 
- certificat de qualification C4-T2 des artificiers 
- explosifs : certificat d’acquisition, récépissé de transport à l’étranger 
- funéraire : autorisations de transport de corps ou de cendres, de dérogation au délai de 6 jours, 

d’inhumation dans un cimetière privé, attestation de conformité des véhicules, des chambres funéraires 
et crématoriums 

- récépissé de vente en liquidation 
- récépissé de revendeurs d’objets mobiliers 
- récépissé de déclaration des armes des 5 ° et 7° ca tégories 
- récépissé de demande de carte professionnelle d’agent privé de sécurité et de demande de formation 

préalable ou provisoire 
- délivrance des permis de conduire 
- attestation de reconstitution de points du permis de conduire (imprimé 47) 
- attestation d’aptitude physique prévues à l’article R 221-10 du code de la route 
Décisions défavorables : 
- arrêté de suspension des permis de conduire 
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- récépissé de remise d’un permis de conduire invalidé pour solde de points nul (réf. 44) 
- arrêté portant immobilisation et mise en fourrière de véhicule (conducteur dangereux ayant commis une 

infraction grave) 
• Unité titres et circulation 

Décisions favorables :  
- laissez-passer pour enfants mineurs, autorisation de sortie et opposition de sortie du territoire 
- demande de carte nationale d’identité 
- SDF : délivrance des titres de circulation, rattachement à une commune 
- autorisation de destruction de véhicules mis en fourrière départementale  
- signature des conventions d’habilitation au système d’immatriculation des véhicules (SIV) 
- demande de carte professionnelle des conducteurs de taxi ou de véhicule motorisé à 2 ou 3 roues 
- déclaration de changement de véhicule pour les petites remises  
� Service des étrangers et des naturalisations 

Décisions favorables :  
- récépissé de demande de carte de séjour 
- carte de séjour 
- titre d’identité républicain 
- autorisation provisoire de séjour  
- prolongation de visa touristique  
- récépissé de demande d’asile  
- carte de commerçant étranger 
- document de circulation pour étranger mineur 
- visa de régularisation (taxe ANAEM) 
- titre de voyage 
- liste des participants à un voyage scolaire dans l’Union Européenne 
- visa DOM TOM 
- visa de retour 
- récépissé de dépôt de demande de naturalisation 
- attestation sur l'honneur de communauté de vie  
- déclaration de nationalité française (naturalisation par mariage)  
- avis motivés suite au procès-verbal d’assimilation (naturalisation par mariage) 
- radiation du fichier des personnes recherchées  
- levée de rétention 
- demande de prolongation et de prorogation du délai de rétention des étrangers placés en CRA 
Article 2 : La délégation de signature conférée à M. Fabrice MARQUAND par l’article 1er du présent arrêté 
sera exercée, pour les documents établis par leurs services respectifs, par les chefs de service et d’unité dont 
les noms suivent : 

Pour le service de la citoyenneté et des usagers de la route : 
- Mme Sylvie DELVIGNE, attachée principale, chef du service 
- M. Sébastien CASTAN, attaché, adjoint au chef de service de la citoyenneté et des usagers de la route 
- Mme Isabelle COTTENOT, SACN, chef de l’unité titres et circulation, Mme Sabine BAVOIL, SACN, chef 

de l’unité élections, réglementation et permis de conduire  
Sont exclus de la délégation conférée aux deux chefs d’unité les arrêtés de suspension des permis de 
conduire et les arrêtés portant immobilisation et mise en fourrière de véhicule. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DELVIGNE, de M. CASTAN, de  
Mme COTTENOT ou de Mme BAVOIL, les documents relevant de leurs attributions pourront être signés par 
Melle Anne-Gaëlle BAILLY, attachée, chef du service des étrangers et des naturalisations. En cas d’absence 
ou d’empêchement de Melle BAILLY, les documents relevant de leurs attributions pourront être signés par 
Mme Sabrina HEDROUG, attachée, adjointe au chef de service des étrangers et des naturalisations. 

Pour le service des étrangers et des naturalisations: 
- Melle Anne-Gaëlle BAILLY, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Melle BAILLY, les documents relevant de ses attributions pourront 
être signés par Mme Sabrina HEDROUG, attachée, adjointe au chef de service. 
Les récépissés de demande de titre de séjour pourront être signés en leur absence par Mme Christine 
STANLEY, SACN, chef de l’unité acquisition de la nationalité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Melle BAILLY ou de Mme HEDROUG, les documents relevant de 
leurs attributions pourront être signés par Mme DELVIGNE, chef du service de la citoyenneté et des usagers 
de la route ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. CASTAN, adjoint au chef de service de la 
citoyenneté et des usagers de la route 
Article 3 : Une délégation de signature spécifique est organisée au sein de l’unité acquisition de la nationalité 
du service des étrangers et des naturalisations. Délégation de signature est donnée à Mme Christine 
STANLEY, SACS, chef d’unité pour : 
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• les récépissés de dépôt de demande de naturalisation 
• les convocations aux entretiens 
• les entretiens 
• les demandes d'enquêtes 
• les déclarations de communauté de vie 
• les courriers aux usagers 
• les courriers de transmission au ministère de l’intérieur 

En cas d’empêchement de Mme STANLEY, délégation de signature est donnée à M. Jean-Claude BULLIER, 
secrétaire administratif pour : 

• Les récépissés de dépôt de demande de naturalisation 
• Les convocations aux entretiens 
• Les entretiens 
• Les demandes d'enquêtes 
• Les déclarations de communauté de vie 
•  

Article 4 : Une délégation de signature spécifique est organisée au sein de l’unité séjour du service des 
étrangers et des naturalisations. Délégation de signature est donnée pour : 

• les courriers de demande de pièces complémentaires 
• les convocations aux entretiens 
• les bordereaux d’envoi 

à :  
- Mme Fabienne THILLIEN, SACN 
- Mme Christine MARANDEAU, adjoint administratif 
- Mme Béatrice FABRIZI, adjoint administratif 
- Mme Anne MEURIOT, agent SIC 
- M. Vincent FERRY, adjoint administratif 
Article 5 : Une délégation de signature spécifique est organisée au sein de l’unité éloignement du service des 
étrangers et des naturalisations. 
Délégation de signature est donnée pour les envois de documents de transmission (bordereaux, 
télécopies,…) aux partenaires institutionnels à : 
- M. David VENANT, secrétaire administratif 
- Mme Sophie BROCHARD, adjoint administratif 
Article 6 : L’arrêté PREF/MAP/2012/027 du 1er juin 2012 est abrogé. 
 

Jean-Paul BONNETAIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
 

ARRETE N°DDT/SEA/2012-057 du 07 août 2012 
modifiant la nomination des membres du comité dépar temental d'expertise  

 
Article 1er : En modification de l'arrêté n°DDT/SEA/2012-011 d u 16 mars 2012 portant nomination des 
membres du comité départemental d'expertise, sont nommés pour 3 ans renouvelables les membres 
suivants : 

- la personnalité désignée par les caisses de réassurances mutuelles agricoles dans le ressort 
desquelles se trouve le département de l'Yonne : 

• titulaire : M. Maxime MASCRET à 89000 AUXERRE en remplacement de M. Philippe RENOUX 
• suppléant : M. Jean-Philippe THIAULT à 89000 AUXERRE en remplacement de M. Maxime 

MASCRET 
• titulaire : M. Maxime MASCRET à 89000 AUXERRE en remplacement de M. Philippe RENOUX 
• suppléant : M. Jean-Philippe THIAULT à 89000 AUXERRE en remplacement de M. Maxime 

MASCRET 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° DDT/SEFC/2012/0100 du 28/08/2 012 
portant annulation de l’arrêté N° DAF/SEFA/1999/004 6 autorisant l’ouverture de 

l’établissement d’élevage de sangliers de M. MANTEA U Michel 
 
Article 1er : L’arrêté n° DAF/SEFA/1999/0046 du 14 janvier 200 0 portant autorisation d’ouverture de 
l’établissement d’élevage de sangliers de M. Michel MANTEAU est annulé. 
Article 2 : A défaut d’enlèvement de la clôture du parc, M. Michel MANTEAU devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour éviter qu’elle ne constitue un « piège à gibier ». 
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur départemental des territoires 
Le directeur départemental des territoires 
Yves GRANGER 
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ARRETE PREFECTORAL n° DDT/SEFC/2012/0098 du 21 août  2012 

définissant les modalités de destruction d’oiseaux de l’espèce « Grand Cormoran » dans le 
département de l’Yonne pour la saison 2012-2013 

 
Article 1er : Pour prévenir des dégâts aux piscicultures extensives en étangs et sur les eaux libres, des 
autorisations individuelles de destruction par tir de spécimens de l’espèce « Grand Cormoran » peuvent 
être délivrées, dans les zones de piscicultures extensives en étangs et sur les eaux libres, aux exploitants 
de piscicultures extensives ou à leurs ayants droit en ayant fait la demande, ainsi qu’aux personnes qu’ils 
délèguent, dans les conditions précisées ci-après. Ces dispositions sont valables sur l’ensemble du 
département de l’Yonne, pour la campagne de chasse 2012-2013. 
Article 2 : Les bénéficiaires d’autorisation doivent respecter les règles de la police de la chasse, 
notamment être munis de leur permis de chasser validé pour la saison cynégétique. 
Article 3 : Les prélèvements sont effectués dans la limite du quota départemental fixé à 520 oiseaux. Le 
quota départemental est répartit ainsi : 
- Piscicultures professionnelles  :    70 
- Etangs ou eaux closes :  330 
- eaux libres :  120 
Pour les étangs ou eaux closes, un quota individuel lié à la surface du plan d’eau est instauré. 
Article 4 : Les tirs ne peuvent pas être réalisés à plus de 300 mètres des rives des plans d’eau et cours 
d’eau, dans le respect du droit des tiers. 
Article 5 : Les tirs peuvent être effectués dans la période comprise entre la date de signature du présent 
arrêté sur tous les territoires définis à l’article L.424-6 du Code de l’environnement et le dernier jour de 
février. 
Si des opérations d’alevinage ou de vidange interviennent au-delà de cette date, la période d’autorisation 
de tir sur les seules piscicultures extensives en étang peut être prolongée par arrêté préfectoral jusqu’à la 
date de la fin de ces opérations sans pouvoir toutefois dépasser le 30 juin. Dans ce cas, les tirs sur les 
sites de nidification des oiseaux d’eau doivent être évités et les exploitants doivent s’engager à ne réaliser 
aucun effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours des mois d’avril à juin. 
Article 6 : Les tirs ne sont autorisés que le jour, soit durant la période qui commence une heure avant le 
lever du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher. 
Article 7 : Les dispositions relatives à l’interdiction de l’utilisation de la grenaille de plomb dans les zones 
humides, en application de l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, sont applicables au tir du grand 
cormoran. 
Article 8 : Les bénéficiaires d’autorisation rendent compte du lieu et du nombre d’oiseaux détruits pour 
une période intermédiaire au 3 décembre 2012. A défaut de transmission du compte rendu à cette date, 
l’autorisation sera abrogée. Les bénéficiaires d’autorisation rendent compte également à l’issue de la 
période pour laquelle ils ont été autorisés à réaliser les prélèvements de grand cormoran (dernier jour de 
février dans le cas général), par courrier adressé à la direction départementale des territoires. A défaut de 
transmission de ce compte-rendu final, il ne peut être délivré de nouvelle autorisation pour l’année 
suivante. 
 
 

ARRETE N°DDT/SEFC/2012/0101 du 30 août 2012 
portant dissolution de l’association foncière de re membrement de TRICHEY 

 
Article 1er : La dissolution de l'association foncière de remembrement de Trichey est prononcée à compter de 
la date du présent arrêté. 
Article 2 : L'apurement comptable et financier et le règlement des opérations patrimoniales seront assurés par 
le receveur de l'association, conformément aux textes en vigueur. 
Article 3 : En cas de contestation, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Dijon (22 rue d'Assas - 21000 DIJON) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, de son affichage en mairie ou de sa 
notification au président de l'association foncière de Trichey. Dans ce même délai, il peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux (auprès du préfet de l'Yonne) ou hiérarchique (auprès du ministre de 
l'Agriculture). Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui courra à compter de la réponse ou du 
silence gardé au terme des deux mois suivant l'introduction du recours gracieux ou hiérarchique. Les recours 
sont soumis à une taxe de 35 €. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
Yves GRANGER 
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Article 9 : Lors de la découverte d’oiseaux bagués, les bénéficiaires d’autorisation transmettent les 
bagues à la fédération de l’Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique (26 avenue Pierre de 
Courtenay– 89000 Auxerre) en précisant la date, le lieu et les circonstances de la capture. La FYPPMA 
transmet ensuite ces bagues à l’union nationale de la pêche en France qui en assure l’envoi au centre de 
recherche sur la biologie des populations d’oiseaux. 

 
Le préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N°DDT/SEFC/2012/0102 du 6 septembre 2012 
autorisant la mise en conformité de l’association f oncière de remembrement d'ANCY LE LIBRE 

 
Article 1er : Les statuts de l'association foncière de remembrement d'Ancy-le-Libre, tels qu'adoptés par 
l'assemblée de ses propriétaires par délibération du 11 mai 2012, sont approuvés.  
Article 2 : En cas de contestation, cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Dijon (22 rue d'Assas - 21000 DIJON) dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, de son affichage en mairie ou de sa notification au président de 
l'association foncière de remembrement d'Ancy-le-Libre. Dans ce même délai, il peut également faire l'objet 
d'un recours gracieux (auprès du préfet de l'Yonne) ou hiérarchique (auprès du ministre de l'Agriculture). Ce 
recours suspend le délai de recours contentieux qui courra à compter de la réponse ou du silence gardé au 
terme des deux mois suivant l'introduction du recours gracieux ou hiérarchique. Les recours sont soumis à 
une taxe de 35 €. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
Yves GRANGER 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

 
 

ARRETE DDCSPP-PEIS-2012-0016 du 16 février 2012 
portant agrément de Monsieur EDJAGA NANGA Lazare en  qualité de mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs  
 

Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à 
Monsieur EDJAGA NANGA Lazare domicilié 99, rue de la Noue, 89000 AUXERRE, pour l’exercice à titre 
individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des 
majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou 
au titre de la curatelle ou de la tutelle, dans le ressort du tribunal d’instance d’Auxerre (Yonne). 
L’agrément vaut inscription sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs (ressort du tribunal d’instance d’Auxerre –Yonne). 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en 
responsabilité civile, tout souhait d’exercer une autre catégorie de mesures de protection ainsi que tout 
changement du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs la fonction de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues 
aux articles R 472-1 et R 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
de Dijon, 21 rue Assas, 21000 DIJON.  
 

P/ Le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général 
Patrick BOUCHARDON 
 
 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 15 du 17 septem bre 2012 

17

ARRETE DDCSPP-PEIS-2012-0294 du 4 septembre 2012 
portant retrait de l’agrément de Monsieur EDJAGA NA NGA Lazare en qualité de mandataire judiciaire 

à la protection des majeurs  
 

Article 1er : L’agrément de Monsieur EDJAGA NANGA Lazare, né le 25 avril 1957 à Bonapriso (Cameroun) 
pour exercer la fonction de mandataire judiciaire à la protection des majeurs est retiré sur avis favorable du 
procureur de la République. 
Article 2 : Le retrait d’agrément est répertorié dans une liste nationale dans les conditions fixées aux articles 
L.471-3 et D.471-13 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 : L’arrêté préfectoral DDCSPP-PEIS-2012-0016 du 16 février 2012 est abrogé. 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
de Dijon, 21 rue Assas, 21000 DIJON, après avoir satisfait à l’obligation prescrite par l’article 1635 bis Q du 
code général des impôts, sous peine d’irrecevabilité. 
 

Le préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE DDCSPP-PEIS-2012-0295 du 7 septembre 2012 
modifiant l’arrêté DDCSPP-HPP-2010-0199 du 19 novem bre 2010 et autorisant le service Mandataire 
Judiciaire à la Protection des Majeurs de l’Associa tion COALLIA, ex AFTAM, à exercer des mesures 

de protection des majeurs au titre de l’article L.3 13-1 du code de l’action sociale et des familles  
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée 
initialement à l’association AFTAM pour la gestion d’un service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs domicilié 23, rue des Sœurs Lecoq, 89300 JOIGNY et situé chemin des Noues Bouchardes, BP 562, 
89105 SENS Cedex (Saint-Clément), destiné à exercer des mesures de protection des majeurs au titre du 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la 
curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire, dans le ressort du tribunal d’instance de 
Sens, est, suite au changement de dénomination de l’Association, désormais accordée à l’Association 
COALLIA. 
Le reste est sans changement.  
Article 2 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
 

Le préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE – Délégation  territoriale de l’Yonne 

 
Arrêté ARSB/DT89/OS/2012-007 du 29 août 2012 fixant  la composition nominative de la commission 

d’activité libérale du Centre hospitalier de Joigny  (Yonne) 
 
ARTICLE 1er : 
La commission d’activité libérale du centre hospitalier de Joigny, 3 quai de l'hôpital BP 229 89306 
Joigny cedex (Yonne), établissement public de santé de ressort départemental est composé des 
membres ci-après :  
1° en qualité de représentant du conseil départemen tal du conseil de l’ordre des médecins :  
- Docteur Gérard GERMOND 
2° en qualité de représentant du conseil de surveil lance : 
- Madame Régine BENARD 
- Madame Marie-Claire WEINBRENNER 
3° en qualité de représentant de l’ARS de Bourgogne  : 
- Monsieur le délégué territorial de l'Yonne ou son représentant; 
4° en qualité de représentant de la CPAM : 
- Madame Marie-Chantal CARRE 
5° praticiens exerçant une activité libérale désign é par la commission médicale d'établissement : 
- Docteur Djilali GUESSAB 
6° praticien n’exerçant pas d’activité libérale dés igné par la commission médicale d'établissement : 
- Docteur Nourradin MARGOUM 
7° en qualité de représentant des usagers : 
- Monsieur Gérard PERRIER 
ARTICLE 2 : 
Les présentes dispositions prennent effet à compter de ce jour. 
Les mandats des membres de la commission d’activité libérale prendront fin le 4 avril 2014. 
ARTICLE 3 : 
L’arrêté ARSB/DT89/OS/2011-17 du 5 avril 2011 est abrogé. 
ARTICLE 4 : 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent 
à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de l'Yonne. 
ARTICLE 5 : 
La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne, le président du conseil de 
surveillance et le directeur de l'hôpital de Joigny sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs du département de 
l'Yonne. 

 
Pour le Délégué Territorial de l’Yonne 
Le chef du Pôle Offre de Santé 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 
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ARRETE PREF/MAP/2012/049 du 14 septembre2012 
Portant délégation de signature en matière d’ordonn ancement secondaire 

à Mme Micheline WARNIER, administratrice des financ es publiques adjointe, 
Responsable du Pôle Pilotage et Ressources 

 
Article 1  : Délégation de signature est donnée à Mme Micheline WARNIER, administratrice des finances 
publiques adjointe, à effet de : 

� signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, 
contrat, conclusion, mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par 
l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à 
l’équipement de la direction départementale des finances publiques de l’Yonne, ainsi que 
l’ordonnancement de toute recette se rapportant aux attributions et activités de la direction 
départementale des finances publiques de l’Yonne; 

� recevoir les crédits des programmes suivants : 
• n° 156  « Gestion fiscale et financière de l’Etat e t du secteur public local » 
• n° 218  « Conduite et pilotage des politiques écono mique et financière » 
• n° 309  « Entretien des bâtiments de l’Etat » 
• n°311 « Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local - expérimentations Chorus »  
• n° 318 « Conduite et pilotage des politiques économ ique et financière (hors Chorus) 
• n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières » 

� procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur 
les titres 2, 3 et 5 des programmes précités et, en cas de cité administrative, sur le compte de 
commerce n°907 – « Opérations commerciales des doma ines ». 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses, ainsi que sur 
l’émission et la signature des titres de recettes. 
Article 2 : Demeurent réservés à la signature du préfet de l’Yonne : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 
- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée du 

contrôle financier en matière d’engagement des dépenses ; 
- l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat du programme 833 – Avances sur le montant 

des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers 
organismes.  

Article 3  : Mme Micheline WARNIER, peut, en tant que de besoin et sous sa responsabilité, donner 
délégation de signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par l’article 44 du 
décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004. 
Article 4  : l’arrêté PREF/MAP/2011/073 du 21 décembre 2011 est abrogé. 
 

Jean-Paul BONNETAIN 
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����   ORGANISMES REGIONAUX : 
 

DIRECTION INTERREGIONALE DES ROUTES CENTRE EST 
 

Arrêté du 4 septembre 2012  
portant subdélégation de M. Denis HIRSCH, directeur  interdépartemental des routes centre-est pour 

les fonctions des compétences d’ordonnateur seconda ire 
 

ARTICLE 1  : Subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Didier BRAZILLIER, ICTPE, directeur de l’ingénierie 
- M. Yves DUPUIS, ICTPE, directeur de l’exploitation 
- Mme Anne-Marie DEFRANCE, ICTPE, secrétaire générale 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice 
de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes. 
ARTICLE 2  : Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires ci-après : 
- M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
- M. Paul TAILHADES, ICTPE, chef du service patrimoine et entretien 
- M. Steven HALL, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- M. Marin PAILLOUX, IPEF, chef du service exploitation sécurité 
- M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
- M. Jacques MOUCHON, ICTPE, chef du SREX de Lyon 
- M. Thierry MARQUET, ICTPE, chef du SREX de Moulins 
- M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du SIR de Lyon 
- M. Gilles CARTOUX, ICTPE, chef du SIR de Moulins 
- M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, chef du pôle ouvrages d’art  
- M. Christian GAIOTTINO, ICTPE, chef du SREI de Chambéry 
- Mme Odile VANNIERE, IDTPE, adjointe au chef du SREI pour le domaine des tunnels 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

- les propositions d'engagements comptables auprès du contrôleur financier déconcentré et les 
pièces justificatives qui les accompagnent. 

- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses. 
ARTICLE 3  : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après : 
Secrétariat général : 
- M. Philippe WATTIEZ, IDTPE, chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles  

 - M. Jean-Louis MAGNAN, SACE, adjoint du chef des pôles Gestion/Management et Ressources matérielles 
Service exploitation et sécurité / Pôle Équipements Systèmes : 
- M. Frank ROBERT, ITPE,chef de projet 
- M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projet 
SREX de Lyon : 
- M. Cédric GIRARDY, ITPE, chef du district de Lyon  
- M. Patrick PREVEL, TSC, adjoint au  chef du district de Lyon 
- M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St-Étienne 
- M. Christian NOULLET, TSP, adjoint au chef du district de St-Étienne 
- M. Dominique ROZIER, TSC, chef du PC Hyrondelle  
- M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef du district de Valence 
- M. Christian QUET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef de district de Valence                                       - - 
M. François PERROT, TSP, chef de la cellule gestion de la route                                                                      
SREX de Moulins : 
- M. Yves PEYRARD, contrôleur divisionnaire, chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Patrice RICHARDEAU, TSP, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
- M. Dominique DARNET, TSC, chef du district de Moulins 
- M. Gilles DELAUMENI, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Moulins 
- Mme Karine AUBERT, ITPE, chef du district de Mâcon 
- M. Jean GALLET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Mâcon 
- M. Gérard LABORBE, TSC, chef de la cellule gestion de la route 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 15 du 17 septem bre 2012 

53

SIR de Lyon : 
- Mme Joëlle JUNOD, SACS, chef du pôle administratif et de gestion  
- M. Gilles GARNAUDIER,  ITPE, chef du pôle études 
- M. Olivier ANCELET, ITPE, chef de la cellule bruit 
- M. Guillaume SERRA, ITPE, chef de projet 
- M. Jean-Pierre BENISTANT, TSC, chef de projet 
- M. Julien CHAMBEYMOND, ITPE, chef de projet 
- M. Nicolas COSSOUL, ITPE, chef de projet 
SIR de Moulins : 
- M. Daniel PERRET, SACN, chef du pôle administratif et de gestion 
- M. Guillaume LAVENIR, chef de pôle études 
- M. Eddy FAOU, ITPE, chef de projet 
- M. Christian ZUCCALLI, TSP, chef du pôle études (antenne de Mâcon) 
- M. Philippe CHARBOUILLOT, SACE, chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- M. Patrick BERGER, IDTPE, chef de projet (antenne de Mâcon) 
SREI de Chambéry : 
- M. Emmanuel BERNE, ITPE, chef du district de Chambéry, chef du PC Osiris 
- M. André PICCHIOTTINO, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Chambéry 
- M. Alain DE BORTOLI, contrôleur divisionnaire, responsable d'exploitation du PC OSIRIS 
- M. Philippe MANSUY, PNTA, chef du district de Grenoble et chef du PC Gentiane 
- M. Olivier VALOIS, TSC, adjoint au chef du district de Grenoble 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des recettes et 
dépenses de toute nature. 
ARTICLE 4 :  Les intérimaires expressément désignés des agents listés ci-dessus bénéficient, dans le cadre 
de leur intérim, de la même subdélégation de signature. 
ARTICLE 5 :   La présente subdélégation prend effet à compter de ce jour. 
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation 
Le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Est 
Denis HIRSCH   
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L'ENV IRONNEMENT ET DE L'ÉNERGIE 

ILE-DE-FRANCE 
 

ARRETE PREFECTORAL N° DRIEE-UTEAU-2012-FV-001 du 16 /08/2012 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article L.214-3 du code de 

l’environnement concernant le système d’assainissem ent du syndicat de traitement des eaux usées 
d’Etigny/Passy/Véron relevant des rubriques 2.1.10 et 2.1.2.0 de la nomenclature figurant au tableau 

annexe à l’article R 214-1 du code de l’environneme nt  
 

Article 1 : Objet de l'arrêté  
Le présent arrêté a pour objet de fixer des prescriptions spécifiques qui précisent ou complètent les 
prescriptions minimales fixées par l'arrêté ministériel du 22 juin 2007. 

TITRE I - SYSTEME DE COLLECTE 
Article 2 : Prescriptions générales imposées au sys tème de collecte des eaux usées  

• Zone de collecte 
Les effluents traités par la station d'épuration du Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – 
Véron proviennent des communes d'Etigny, Passy et Véron. 
Le réseau de collecte aboutissant à la station d'épuration du Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny 
– Passy – Véron est de type séparatif. 

 Prescriptions générales 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron devra prendre toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l'exploitation de son système de collecte afin d'éviter le rejet d'eaux brutes 
au milieu naturel. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron réalise et tient à la disposition des 
personnes mandatées pour le contrôle un ou plusieurs plans d'ensemble du système de collecte. Sur ces 
documents figurent : 

− l'ossature générale du réseau, 
− les secteurs de collecte, 
− les ouvrages de surverse, 
− les postes de refoulement, 
− les postes de relèvement, 
les vannes manuelles et automatiques, 
➢ les postes de mesure. 

Ces plans doivent être mis à jour à chaque modification et datés. 
Il est interdit d'introduire dans les ouvrages de collecte : 

a) directement ou par l'intermédiaire de canalisations d'immeubles, toute matière solide liquide ou 
gazeuse susceptible d'être la cause, soit d'un danger pour le personnel d'exploitation ou pour les 
habitants des immeubles raccordés au réseau de collecte, soit d'une dégradation des ouvrages 
d'assainissement et de traitement, soit d'une gêne dans leur fonctionnement, 
b) des déchets solides, y compris après broyage, 
c) des eaux de source ou des eaux souterraines, y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermiques ou des installations de climatisation, 
d) des eaux de vidange des bassins de natation. 

Toutefois, Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron en application de l'article 
L.1331-10 du Code de la Santé Publique peut déroger aux c) et d) de l'alinéa précédent à condition que les 
caractéristiques des ouvrages de collecte et de traitement le permettent et que les déversements soient sans 
influence sur la qualité du milieu récepteur final. 

➢ Lutte contre les eaux claires parasites 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron doit prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour limiter l'introduction d'eaux claires parasites dans le réseau de collecte, et si possible 
supprimer ces apports. 
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Article 3 : Raccordement d'effluents non domestique s au réseau  
Les effluents non domestiques collectés ne doivent pas contenir : 
➢ des produits susceptibles de nuire à la santé des personnes appelées à intervenir sur les installations 

d'assainissement, ou de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, 
des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

➢ des substances nuisant au fonctionnement du système de traitement et à la dévolution des boues 
produites, 

➢ des matières et produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, 
➢ des débits ou des flux risquant d'entraîner un dépassement des volumes et des charges de référence 

de la station de traitement. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron tient à jour une liste des industriels 
raccordés au système de collecte qu'il transmet régulièrement à la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France dans le cadre de la surveillance du 
réseau de collecte. 
Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 22 juin 2007, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – 
Passy – Véron devra instruire toutes les demandes de déversement d'effluents non domestiques dans son 
réseau de collecte selon les dispositions de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Ces 
autorisations doivent être transmises dans un délai d'un mois à compter de la date de délivrance, à la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France. 
L'autorisation de déversement définit la fréquence et les paramètres à mesurer, qui comprendront au moins 
les paramètres MES, DBO5, DCO, NTK, NGL, NH4+, Pt et pH ; les flux et les concentrations à respecter pour 
ces paramètres. Le résultat de ces mesures de surveillance doit être régulièrement transmis au Syndicat de 
Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron qui l'annexera aux documents transmis à la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France, en charge de la police 
de l'eau, dans les conditions définies par le manuel d'auto-surveillance. 
Article 4 : Contrôle de la qualité de l'exécution d es ouvrages de collecte  
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron vérifie que les ouvrages de collecte ont 
été réalisés dans les règles de l'art. 
Ainsi, les travaux réalisés sur les ouvrages de collecte, doivent, avant leur mise en service, faire l'objet d'une 
procédure de réception prononcée par le maître d'ouvrage. A cet effet, il confie la réalisation d'essais à un 
opérateur interne ou externe accrédité, indépendant de l'entreprise de travaux. 
Cette réception qui vise à s'assurer de la bonne exécution des travaux comprend notamment le contrôle de : 

– l'étanchéité, 
– la bonne exécution des fouilles et de leur remblaiement, 
– l'état des raccordements, 
– la qualité des matériaux utilisés, 
– l'inspection visuelle ou télévisuelle des ouvrages, 
– la production des données de récolement. 

Le procès verbal de cette réception est adressé par le maître d'ouvrage, dans un délai d'un mois à compter 
de sa conclusion, à la DIrection Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-
France et à l'Agence de l'Eau Seine-Normandie. 

TITRE II - SYSTEME DE TRAITEMENT 
Article 5 : Caractéristiques du système de traiteme nt  
Les principaux ouvrages sont le réseau de collecte, un trop-plein de poste de relèvement et une station 
d'épuration de capacité nominale de 4 000 EH. 
La filière de traitement est une filière à traitement biologique avec traitement de l'azote et déphosphatation 
physico-chimique. 
       Implantation de la station d'épuration 
La station d'épuration est située sur la commune d'Etigny. 
Elle est implantée sur les parcelles ZB 16 et ZB 17 du cadastre. 

5.2.    Implantation de l'ouvrage de rejet de la statio n d'épuration dans la rivière Yonne 
Le rejet des effluents traités s'effectue dans la rivière Yonne, en rive gauche, sur la commune d'Etigny, au 
droit de la parcelle ZB 17. 

➢ Caractéristiques nominales de la station d'épuratio n 
La conception de la station d'épuration répond aux caractéristiques suivantes : 

(1)capacité nominale : 4 000 EH 
�débit de pointe : 80,1 m³/h 
1.Débit de référence et charges associées 

Le débit de référence de la station d'épuration est de 571,5 m³/j, il est mesuré en entrée de la station 
d'épuration. 
Les charges nominales sont les suivantes : 
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Paramètre Flux (en kg/j) 

MES 367,8 kg/j 

DBO5  243,1 kg/j 

DCO 487,8 kg/j 

NTK 61,2 kg/j 

Phosphore total 16,4 kg/j 
Article 6 : Conditions imposées au traitement  

6.1.    Prescriptions générales de rejets 
�La température instantanée doit être inférieure à 25 °C. 
�Le pH doit être compris entre 6 et 8,5. 
�La couleur de l'effluent ne doit pas entraîner une modification de couleur du milieu récepteur supérieure à 

100 mg/Pt/l. 
�Le rejet ne doit pas contenir de substances quelconques dont l’action ou les réactions, après mélange 

partiel avec les eaux réceptrices entraînent la destruction du poisson ou nuisent à sa nutrition, à sa 
reproduction ou à sa valeur alimentaire, ou présentent un caractère létal à l’égard de la faune benthique. 

Les performances de traitement de la station d'épuration peuvent ne pas être atteintes qu'en cas de 
circonstances inhabituelles suivantes : 
- précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence), 
- opérations programmés de maintenance réalisées dans les conditions prévues à l'article 4 de l'arrêté du 22 
juin 2007, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de l'eau, 
- circonstances exceptionnelles (telles qu'inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut de 
conception ou d'entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de malveillance). 

oPrescriptions de rejet en conditions normales d'exp loitation 
Sur des échantillons moyens, prélevés sur 24 heures proportionnellement au débit, les concentrations ou les 
rendements suivants doivent être respectés, et ne jamais dépasser les valeurs rédhibitoires, tant que le débit 
de référence de la station n'est pas atteint : 
 
Paramètre 

 Concentration 
maximale sur 
échantillon 24 

heures 

Rendement 
minimal 

Valeur 
rédhibitoire en 
concentration 

Concentration 
maximale sur la 

moyenne 
annuelle 

Rendement 
minimal sur la 

moyenne 
annuelle 

MES 30 mg/l 95,00% 85 mg/l   

DBO5 
25 mg/l  94,00% 50 mg/l   

DCO 90 mg/l  90,00% 250 mg/l   

NGL (*)    15 mg/l 70,00% 

Pt    2 mg/l 80,00% 

(*) pour des températures des effluents, mesurées dans les étages biologiques où s'effectue le traitement de 
l'azote, supérieures ou égale à 12°C. 
Sur la moyenne annuelle, les concentrations ou les rendements figurant dans le tableau ci-dessus doivent 
être respectées.  

oPrescriptions de rejet en cas de dépassement du déb it de référence 
En cas de dépassement du débit de référence, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – 
Véron devra garantir le meilleur traitement possible des eaux. 
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1.Normes de rejet sur prélèvement instantané 
Afin d'apprécier le fonctionnement des ouvrages épuratoires, des valeurs indicatives de rejets sur 
prélèvement instantané sont définies. 
En conditions normales d'exploitation (débit de référence non atteint et hors circonstances inhabituelles) et en 
dehors des manœuvres d'exploitation particulières identifiées, les mesures de concentration réalisées sur un 
échantillon des effluents traités, prélevé au fil de l'eau, ne doivent jamais être supérieures aux valeurs 
suivantes : 

Paramètre Concentration maximale 

MES 60 mg/l 

DBO5 nd 50 mg/l 

DCO nd  180 mg/l 

NGL (*) 30 mg/l 

Pt 4 mg/l 
(*) pour des températures des effluents, mesurées dans les étages biologiques où s'effectue le traitement de 
l'azote, supérieures ou égale à 12°C. 
Article 7 : Trop-pleins des postes de relèvement  

7.1     Liste des trop-pleins des postes de relèvement  

Identifiant Exutoire naturel Flux polluant journalier de temps sec en DBO5 

Rue Louis 

Plessy 

Rivière d'Yonne 159,8 kg/j 

7.2     Prescriptions applicables 
En conditions normales d'exploitation, les exutoires des trop-plein des postes de relèvement ne doivent pas 
présenter d'écoulement par temps sec.  
Tant que le débit de référence du système de traitement n'est pas atteint, les déversements d'eaux brutes au 
milieu naturel restent interdits. 
Article 8 : Dispositions techniques et prescription s imposées au traitement et à la destination des 
boues résiduaires  

− Gestion des déchets 
Le maître d'ouvrage doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet 
effet, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

− Gestion des boues résiduaires 
La production de boues est évaluée à 85,3 tonnes de matière sèche par an. 
En cas d'épandage des boues (valorisation agricole), celui-ci doit faire l'objet d'une déclaration au titre des 
articles L 214-1 à L 214-3 du code de l'environnement déposé au guichet unique police de l'eau du 
département de l'Yonne. 

TITRE III - MESURES CORRECTIVES DE L'IMPACT DES OUV RAGES 
Article 9 : Lutte contre les nuisances 

9.1.     Réduction des nuisances sonores 
Les impacts sonores doivent satisfaire les exigences du décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte 
contre les bruits de voisinage. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent 
notamment être homologués au titre du décret n° 69- 380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son 
application. 

− Réduction des nuisances olfactives 
La station d'épuration ne doit pas être une source de nuisances olfactives pour le voisinage.  
Article 10 : Dispositions relatives aux ouvrages de  rejet  
Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire le plus possible la perturbation apportée par le 
déversement au milieu récepteur aux abords du point de rejet compte tenu des usages de l'eau à proximité 
de celui-ci. Les ouvrages ne font pas saillie en rivière, n'entravent pas l'écoulement des eaux et ne retiennent 
pas les corps flottants. 
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Article 11 : Entretien des ouvrages et opérations d 'urgence, dysfonctionnements de la station 
d'épuration  

− Entretien des ouvrages 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron doit constamment maintenir en bon 
état, et à ses frais exclusifs l'ensemble des ouvrages du système d'assainissement, ainsi que les terrains 
occupés par ces ouvrages. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron doit pouvoir justifier à tout moment des 
mesures prises pour assurer le respect des dispositions du présent arrêté, et de l'arrêté ministériel du 22 juin 
2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement 
ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 
A cet effet, l'exploitant du système d'assainissement tient à jour un registre mentionnant les incidents, les 
pannes et les mesures prises pour y remédier, assorti des procédures à observer par le personnel de 
maintenance. 
Toutes les dispositions doivent être prises pour que les pannes et dysfonctionnements n'entraînent pas de 
risque pour le personnel et affecte le moins possible les performances du système d'assainissement. 
Les travaux prévisibles d'entretien occasionnant une réduction des performances du système de collecte ou 
le déversement d'eaux brutes, devront si possible, être intégrés dans un programme annuel de chômage. 
Ce programme doit être transmis pour approbation à la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie d'île-de-France. Il précise, pour chaque opération, la période choisie et les 
dispositions prises pour réduire l'impact des rejets d'eaux brutes. 
En tout état de cause, l'exploitant informe la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement 
et de l'Énergie d'île-de-France au minimum un mois à l'avance, des périodes d'entretien et de réparations 
prévisibles des installations et des opérations susceptibles d'avoir un impact sur la qualité des eaux 
réceptrices des rejets. Il précise les caractéristiques des déversements (durée, débit et charges) pendant 
cette période et les mesures prises pour en réduire l'importance et l'impact sur le milieu récepteur. 
La Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'île-de-France peut, si 
nécessaire, dans les 15 jours ouvrés suivant la réception de l'information, prescrire des mesures visant à en 
réduire les effets ou demander le report de ces opérations si ces effets sont jugés excessifs, en fonction des 
caractéristiques du milieu naturel pendant la période considérée. 

− Dysfonctionnement de la station d'épuration et opér ations d'urgence 
Tous les incidents ou accidents de nature à porter atteinte à la qualité de l'environnement, ainsi que les 
éléments d'information sur les mesures prises pour en minimiser les impacts et les délais de dépannage 
doivent être signalés à la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'île-
de-France, dans les plus brefs délais. 
Suite à l'accident, l'exploitant du système d'assainissement transmet dans un délai de 8 jours à la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'île-de-France un rapport d'accident 
contenant : 

– les causes et les circonstances de l'accident, 
– une description des mesures prises pour limiter l'impact de l'accident, 
– les dispositions prises pour éviter son renouvellement, 
− une estimation des impacts de l'accident. 

TITRE IV - SURVEILLANCE DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT  
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron réalise une auto-surveillance du 
système d'assainissement dans les modalités minimales fixées par l'arrêté ministériel du 22 juin 2007, 
auxquelles s'ajoutent les prescriptions ci-après. 
Le dispositif d'auto-surveillance mis en place devra recevoir l'approbation de l'Agence de l'eau Seine-
Normandie et de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'île-de-
France. Le contrôle de la pertinence du dispositif peut être confié à un organisme indépendant choisi en 
accord avec le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron. 
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Article 12 : Règles d'évaluation de la conformité d u système d'assainissement  
Un échantillon moyen journalier sera déclaré conforme s'il satisfait les prescriptions de l'article 6.2. du présent 
arrêté et que le débit moyen 24 heures est inférieur au débit de référence. 
Le bilan annuel d'auto-surveillance du système d'assainissement sera déclaré conforme s'il satisfait toutes les 
conditions suivantes : 

− aucun déversement par temps sec n'a eu lieu par les ouvrages de décharge du réseau de collecte, 
− aucun échantillon moyen 24 heures ne dépasse les valeurs rédhibitoires fixées pour chaque 
paramètre à l'article 6.2., 
− sur l'ensemble des échantillons moyens 24 heures prélevés au cours de l'année, toutes les mesures 
satisfont les normes en rendement ou en concentration fixées à l'article 6.2. Si tel n'est pas le cas, le 
nombre de non conformités par paramètre doit être inférieur au seuil fixé ci-dessous, 
− les moyennes annuelles en rendement ou en concentration satisfont les objectifs fixés à l'article 6.2., 
− le nombre d'échantillons prélevés annuellement dans le cadre de l'auto-surveillance est égal au 
nombre prescrit ci-dessous : 

Fréquences des analyses à réaliser dans le cadre de l'auto-surveillance 

Paramètre Nombre annuel d'analyses* Nombre de non conformités autorisées 

MES 12 2 

DBO5 12 2 

DCO 12 2 

NTK 4 - 

NH4 4 - 

NO2 4 - 

NO3 4 - 

NGL 4 - 

Phosphore total  4  - 

Débit (entrée / sortie) 365  

Quantité de boues produite en 
MS 

4  

Les mesures de NH4, NTK et NGL doivent être accompagnées de la mesure de température dans les étages 
biologiques où s'effectue le traitement de l'azote au moment du prélèvement. 
Article 13 : Auto-surveillance du réseau de collect e 

13.1. Modalités de réalisation de l'auto-surveillance du  réseau de collecte 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron réalise une auto-surveillance du 
système de collecte. Il évalue annuellement la quantité de sous-produits de curage et de décantation issue du 
réseau d'assainissement. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron vérifie la qualité des branchements 
particuliers et réalise chaque année un bilan des raccordements au réseau de collecte. 
Les obligations de surveillance des ouvrages de décharge du réseau sont les suivantes : 
− Les déversoirs d'orage, les trop-pleins des postes de relèvement ou les dérivations éventuelles situés sur 

des tronçons destinés à collecter une charge brute de temps sec comprise entre 120 kg/j et 600 kg/j de 
DBO5 doivent faire l'objet d'une surveillance permettant d'estimer les périodes et les volumes d'eau 
déversés au milieu naturel. 

13.2. Transmission des données 
Les données des points de mesures situés sur le réseau de collecte doivent être transmises à l'Agence de 
l'Eau Seine-Normandie et à la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie 
d'île-de-France au format «SANDRE» et au format «EXCEL» ou «CALC». 
Concernant le système de collecte, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron joint 
au bilan annuel d'auto-surveillance : 

− les données relatives à la surveillance des trop-pleins des postes de relèvement, 
− une évaluation du taux de raccordement et du taux de collecte du système d'assainissement. 
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Article 14 : Auto-surveillance de la station d'épur ation  
14.1. Modalités de réalisation de l'auto-surveillance 

Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron procède ou fait procéder à une auto-
surveillance du fonctionnement du système de traitement, à ses frais exclusifs. 
Dans ce cadre, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron procède ou fait procéder 
à une surveillance des différents paramètres des eaux brutes et des eaux traitées à la fréquence définie à 
l'article 12 du présent arrêté. 
Les données de fonctionnement ainsi recueillies doivent être transmises à l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie et à la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-
France, au format «SANDRE» et au format «EXCEL» ou «CALC». 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron tient également à jour un tableau de 
bord journalier du fonctionnement des installations permettant de vérifier sa fiabilité.  
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron y consigne : 

– les débits entrants, 
– la consommation de réactifs, 
– la consommation d'énergie, 
– le temps d'aération, 
– le taux de recirculation des boues, 
– la production de boues. 

Ce tableau de bord contient en outre les incidents d'exploitation et les mesures prises pour y remédier, et les 
opérations de maintenance courantes. 

14.1.1. Bilan mensuel 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron transmet à la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France et à l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie un bilan mensuel du mois N écoulé, et ce avant la fin du mois N+1. 
Ce bilan contient : 

− les mesures des débits entrants et sortants de la station d'épuration, 
− les débits by-passés en amont de la station d'épuration, 
− les calculs des flux de pollution abattus, 
− les calculs des rendements épuratoires journaliers pour chaque paramètre, 
− les concentrations mesurées dans les rejets, 
− le nombre d'analyses faites au cours du mois pour chaque paramètre, 
− une description des événements accidentels ayant entraîné une non-conformité de l'ouvrage. 

14.1.2. Bilan annuel 
Avant le 1er mars de l'année N+1, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron 
transmettra à la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-
France et à l'Agence de l'Eau Seine-Normandie un bilan d'auto-surveillance de l'année N. 
Ce bilan contient : 

– une évaluation de la conformité du système d'assainissement, 
– le calcul des rendements et concentrations moyens annuels sur tous les paramètres visés au présent 
arrêté, 
– un bilan de la consommation de réactifs, tant pour la filière "eau" que pour la filière "boues", 
– un bilan de production de boues, 
– un récapitulatif des pannes, incidents ou accidents, 
− les données concernant le système de collecte visées à l'article 13-2 du présent arrêté. 
14.2. Transmission des données 

Le bilan annuel est transmis sous format informatique à l'Agence de l'eau Seine-Normandie et à la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France, au format «SANDRE» 
et au format «EXCEL» ou «CALC». 
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Article 15 : Manuel d'auto-surveillance  
En vue de la surveillance de l'ensemble du système d'assainissement et de ses impacts sur l'environnement, 
le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron rédige un manuel d'auto-surveillance. 
Ce manuel contient : 

– une description de l'organisation interne de l'exploitation du système d'assainissement, 
– le protocole de prélèvement ainsi que les méthodes d'analyses mises en œuvre dans le cadre de 
    l'auto-surveillance des rejets, 
– les modalités de suivi des impacts des rejets, 
– une description schématique des réseaux de collecte et de la station d'épuration, 
– les procédures d'alertes en cas de panne, accident ou toute autre circonstance exceptionnelle, 
– les dispositions prises pour l'échange de données au format « SANDRE », 
– le planning annuel des prélèvements à réaliser dans le cadre de l'auto-surveillance, 
– les caractéristiques des canaux de comptage, 
– le rappel des données à transmettre à l'administration par les bilans annuels et intermédiaires. 

Le manuel d'auto-surveillance est régulièrement mis à jour. 
Il est soumis à l'approbation de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Énergie d'Île-de-France et de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie dans les 12 mois à compter de la mise en 
service de la station d'épuration. 
Article 16 : Contrôles réalisés par l'administratio n 

16.1. Emplacement des points de contrôle 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron prévoit toutes les dispositions 
nécessaires pour permettre la mesure des débits et de la charge polluante sur les effluents en entrée et en 
sortie de station d'épuration. Le trop-plein du poste de relèvement devra être équipé d'un appareil de mesure 
permettant de connaître les périodes de déversement. 
Ces points de mesure doivent être implantés dans des sections dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de la qualité et de la quantité des effluents. 
Ces points doivent être aménagés de manière à permettre un accès facile, dans de bonnes conditions de 
sécurité. L'accès doit permettre le positionnement de matériels de mesure. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron doit permettre en permanence aux 
personnes mandatées pour la réalisation de contrôles d'accéder aux points de mesure et de prélèvement. 

16.2. Modalités de contrôle par l'administration 
Le service chargé de la police de l'eau peut procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés du système 
d'assainissement en vue de vérifier ses performances.  
L'administration peut effectuer ou faire effectuer par un laboratoire agréé ou qualifié des contrôles de la 
situation olfactive et acoustique du site. 

TITRE VI - GÉNÉRALITES 
Article 17 : Mise en eau et réception des travaux d e la station d'épuration  
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron informera la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France et l'Agence de l'eau Seine-Normandie 
de la date effective de mise en eau de la station d'épuration et des ouvrages annexes. 
Article 18 : Modalités d'occupation du domaine publ ic fluvial  
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron s'acquittera des formalités relatives à 
l'occupation du domaine auprès du gestionnaire du domaine public fluvial de la rivière Yonne, et se 
conformera aux prescriptions afférentes. 
Article 19 : Durée de validité de l'arrêté de presc riptions spécifiques  
L'arrêté de prescriptions spécifiques est permanent, pour toute la période d'exploitation des ouvrages dans la 
configuration décrite dans le dossier de déclaration. Cependant, les normes de rejet et l'ensemble des 
prescriptions pourront à tout moment être revues par l'administration en fonction : 

- des performances épuratoires réelles de la station d'épuration et des ouvrages annexes, 
- des objectifs du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Seine et 
   des cours d'eau côtiers normands, 
- de l’évolution des connaissances du bassin de la Seine et de la nécessité d'amélioration de la qualité 
   du sous-bassin Yonne, 
- de l’évolution de la réglementation. 
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Article 20 : Déclaration des incidents ou accidents  
Conformément à l'article L.211-5 du Code de l'Environnement, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées 
d'Etigny – Passy – Véron est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou 
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté de 
prescriptions spécifiques qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du 
Code de l'Environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire 
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ces 
conséquences et y remédier. 
Le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron demeure responsable des accidents ou 
dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement. 
Article 21 : Dispositions diverses  

21.1. Transmission du bénéfice de la déclaration, cessati on d'activité 
En vertu de l'article R.214-45 du Code de l'Environnement, lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis 
à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait 
la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des 
travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité. 
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouveau 
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette 
déclaration. 
La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation 
indiquée dans la déclaration, d'un ouvrage ou d'une installation, fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, 
ou à défaut par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l'expiration du 
délai de deux ans ou le changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration. 

21.2. Modification du champ de la déclaration 
Toute modification du dispositif de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration doit faire l'objet d'une information préalable au préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

21.3. Remise en service des ouvrages 
Conformément à l'article R.214.47 du Code de l'Environnement, le préfet peut décider que la remise en 
service de l'ouvrage, d'une installation, d'un aménagement momentanément hors d'usage pour une raison 
accidentelle, est subordonnée, selon le cas, à une nouvelle déclaration, si la remise en service entraîne des 
modifications de l'ouvrage, de l'installation de l'aménagement, ou des modifications de son fonctionnement ou 
de son exploitation, ou si l'accident est révélateur de risques insuffisamment pris en compte initialement. 
Article 22: Réserve et droit des tiers  
Les droits des tiers sont expressément réservés. 
Article 23: Voies et délais de recours  
Le présent arrêté de prescriptions spécifiques est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Yonne dans un délais de deux mois par le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron 
et dans un délai d'un an par les tiers dans les conditions de l'article L.514-6 du Code de l'Environnement. 
Dans le même délai de deux mois, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d'Etigny – Passy – Véron peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la 
demande de recours emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article L.421-2 
du Code de la Justice Administrative. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur empêché,  
Le chef de l'Unité Territoriale Eau, 
Fabien ESCULIER 

 


